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DEMANDE DE COTATION 

 

 

 

DATE: 04 Février 2024 

REFERENCE DE L’OFFRE DC/APN/PNW/2024/01/001 

AUTORITE CONTRACTANTE African Parks/Parc National W 

BAILLEUR ECF - WYSS 

DELAI DE SOUMMISSION 18 Février 2024 

 

 

African Parks est une organisation de conservation à but non lucratif qui assume la responsabilité directe de la 

réhabilitation et de la gestion à long terme d’aires protégées en partenariat avec les gouvernements et les communautés 

locales. African Parks gère 22 aires protégées dans 12 pays, couvrant plus de 20 millions d'hectares et représentant 

neuf des 13 biomes écologiques en Afrique. C'est la superficie la plus grande et la plus diversifiée sur le plan écologique 

de toutes les ONG sur le continent. Notre objectif fondamental est de réhabiliter chaque parc et de le rendre 

écologiquement, socialement et financièrement viable dans le futur.  

 

Dans le cadre de la mise en œuvre de son plan d’action pour l’année 2024, la Direction du Parc National W souhaite 

acquérir vingt (20) motos Yamaha XTZ 125 pour ses opérations sécuritaires. 

 

A cet effet, il vous invite à transmettre vos meilleures conditions tarifaires pour l’achat desdites motos. 

Les conditions de participation à cet appel d’offres sont définies dans les instructions ci-dessous. 

 

 

1) PRESENTATION DES PROPOSITIONS D’OFFRE 

 

Les offres doivent être présentées conjointement et comprendre, sans s’y limiter, les éléments suivants : 

 

a) Les pièces administratives : 

 

• Une lettre de soumission de l’offre relative à l’achat des motos dûment signée par le soumissionnaire ; 

• Les documents attestant que le soumissionnaire peut exercer dans le domaine sollicité (copie du RCCM ou de 

l’Identification Fiscale Unique (IFU) ; 

• Les coordonnées bancaires de l’Institution (RIB) ; 

• L’attestation fiscale datant de moins de 6 mois. 

• Les références du soumissionnaire pour au moins 2 (deux) clients des trois dernières années (des attestations 

de bonne fin d’exécution, des copies de contrats de vente similaires exécutés) ; 
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b) L’offre financière détaillée (facture pro-forma) en précisant les montants Hors Taxes, le délai de paiement, le 

délai de validité de l’offre et le délai de livraison. Elle doit être proposée sur une base incoterm CIF Cotonou. 

 

b) L’offre technique contenant des photos et caractéristiques techniques avec des explications sur l’origine et les 

normes des items (joindre idéalement les documents utiles). Elle devra tenir compte également du délai de 

garantie ; des accessoires. 

 

Les offres technique et financière doivent être signées par l’autorité compétente de la société soumissionnaire et 

envoyées en format PDF.  

Le Parc National Bénin (PNW- Bénin) se réserve le droit de mener une vérification des capacités réelles du 

soumissionnaire après l’évaluation de sa soumission. 

NB : Toute demande d’avance par un soumissionnaire ne peut excéder 30 % du montant total du marché et 

sera conditionnée par un dépôt d’une caution de restitution égale à la somme de l’avance. 

 

2) EVALUATION DES OFFRES ET CHOIX DES ADJUDICATAIRES 

L’évaluation des offres sera effectuée et le marché attribué par un Comité tel que décrit ci-dessous : 

 

•  Contrôle Préliminaire : Elle portera sur les pièces listées au point 1.a). Il s’agira pour APN de vérifier si 

l’offre soumise contient tous les documents (sans exception) et informations requises.  

 

• Evaluation Technique et financière 

Elle consistera à examiner les offres technique et financière proposée par les soumissionnaires. La conformité des 

offres techniques (conformité, qualité, normes, etc) sera évaluée en premier. 

Une fois, l’évaluation technique finalisée, seules les propositions financières des soumissionnaires dont les 

propositions techniques seraient conformes aux exigences de APN seront dépouillées et comparées. 

African Parks attribuera un bon de commande à l’offre techniquement conforme au meilleur rapport qualité – prix. 

 

ATTENTION : Le PNW-Bénin se réserve le droit de rejeter toute offre jugée non-conforme à l’un des critères et de 

ne pas la considérer pour le reste de l’évaluation. Toute influence de toute nature pourrait disqualifier le 

soumissionnaire et l’offre sera de fait rejeté. 
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3) DATE LIMITE DE DEPOT DES SOUMISSIONS 

 

Les offres devront être obligatoirement transmises par mail  à l’adresse suivante da.w@africanparks.org avec en 

copie les adresses ci-après igorh@africanparks.org ; jocelined@africanparks.org au plus tard le 18 Février 2024 à 

18heures précise 

4) CORRESPONDANCES ET CLARIFICATIONS 

Pour toutes questions ayant trait à la présente demande de cotation, veuillez adresser vos correspondances, par 

courrier ou e-mail au Parc National W Benin, en mentionnant clairement la référence de la demande de cotation dans 

l’objet, à l’adresse email suivante : igorh@africanparks.org au plus tard le 14 Février  2024.  
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